
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 1 - 

 
 

 

 

N° 5ter 
 

 
  

  

  

  
  

BBUULLLLEETTIINN  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN    

EETT    

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS    

DDEE  LLAA  PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAARRNNEE  
 

 

du 31 mai 2013 
 
 

AVIS ET PUBLICATIONS : 
 
� DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE DES CHEFS DE SERVICE DE L’ETAT 
� PREFECTURE : 

- DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES, DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET 
DES AFFAIRES JURIDIQUES 

� SOUS-PREFECTURE de REIMS 
� SERVICES DECONCENTRES 

 
 

Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 2 - 

 
SOMMAIRE 

 
 

Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
- Arrêté préfectoral du 11 février 2013 portant subdélégation de signature de M. Bernard DOROSZCZUK, directeur régional et 

interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile de France 
 
 

PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques                        p 5 

 
- Arrêté préfectoral du 23 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la communauté de communes Ardre et Vesle 

- Arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes Champagne et Saulx, de la communauté de communes des Côtes de Champagne, de la communauté de communes de 
Saint-Amand-sur-Fion et de la communauté de communes des Trois Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut 

- Arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à 
l’exception de la commune de Prosnes), et de la communauté de communes de Vesle Montagne de Reims en y incluant la commune isolée de Villers-
Marmery 

- Arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes de la Colline, de la communauté de communes de la Petite Montagne, de la communauté de communes des Deux 
Coteaux et de la communauté de communes du Massif  

- Arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes de la Guenelle, de la communauté de communes du Mont de Noix, de la communauté de communes de la Vallée de la 
Coole et de la communauté de communes de la Vallée de la Craie  

- Arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant modification de l’article 2 « Objet et compétences » des statuts de la communauté de communes des 
Sources de la Vesle 

- Arrêté préfectoral du 23 mai 2013 modificatif portant extension de périmètre de la communauté de communes de la région de Vertus aux 
communes d’Athis, de Moslins et de Pocancy 

- Arrêtés préfectoraux du 13 mai 2013 concernant la réglementation de la circulation applicable sur la RN4 et la RN44 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 

  Sous-préfecture de Reims        p 42 
 
- Avis relatif à l’arrêté préfectoral du 24 mai 2013 concernant des élections complémentaires sur la commune de Courville pour élire 4 conseillers 
municipaux 

 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
   
  Direction Départementale des Territoires (D.D.T.)    p 43 
 
- Arrêté préfectoral du 24 mai 2013 fixant les normes usuelles et les règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres 
du département de la Marne 

- Arrêté préfectoral du 16 mai 2013 portant organisation de la direction départementale des territoires de la Marne 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 3 - 

 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du travail et de l’Emploi (D.I.R.E.C.C.T.E.)     p 49 

 
- Avis relatifs aux récépissés des 22, 23, 26 et 29 avril 2013 de déclaration délivrés dans le cadre des services à la personnes : 

- ASSOCIATION ASSISTANCE SOLIDARITE – Reims c 
- CIAS de SEZANNE – Sézanne 
- Mme Nathalie DENIS – Witry-les-Reims 
- ENTREPRISE JARDINS SERVICES – Saint-Brice Courcelles 
- CCAS d’EPERNAY – Epernay 
- ORRPA (Office rémois des retraités et personnes âgées) – Reims  

- Arrêté préfectoral du 28 mai 2013 portant agrément de la société DR Gestion à Bezanne en qualité de domiciliataire d’entreprises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 4 - 

 

Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 

 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 
d’ Ile-de-France 

 
Arrêté n° 2013 DRIEE IdF 61 

portant subdélégation de signature 

 
Le directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie d’Ile-de-France 

 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 83-567 du 27 juin 1983 fixant le ressort territorial des services extérieurs du ministère de l'industrie et de la recherche ; 
VU le décret n° 83-568 du 27 juin 1983 et l’arrêté du 10 mars 1986 modifié relatif à l’organisation des directions régionales de l'industrie et de la 
recherche 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles 
VU le décret n°97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 1er de l’article 2 du 
décret n°97 34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 pris pour l’application du 2ème de l’article 2 du décret n° 97-24 du 15 janvier 1997 relatif à la 
déconcentration des décisions administratives individuelles relevant du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie ;  
VU le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1er de l’article 
2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 modifiant le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 
VU le décret n°97-1206 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à l’ensemble des ministres du 1er de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 
1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 
VU le décret n°99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières en application de l’article 107 du code minier, notamment son 
article 4, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions 
et départements, 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des hauts 
commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles, notamment ses articles 3 à 6, 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-
France,  
VU le décret du Président de la République en date du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-
Ardenne, préfet de la Marne, 
VU l'arrêté ministériel en date du 28 juin 2010, nommant M. Bernard Doroszczuk ; directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de 
l’énergie, 
VU l'arrêté préfectoral n° DS 2013-30 du 6 février 2013 de Monsieur le préfet de la Marne portant délégation de signature à M. Bernard DOROSZCZUK, 
directeur régional  et interdépartemental de l'environnement et de l’énergie d'Ile-de-France ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Subdélégation de signature est donnée à M. Jean-François CHAUVEAU (directeur adjoint) et Mme Laure TOURJANSKY (directrice 
adjointe), de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France à effet de signer : 

- les correspondances courantes relatives à l’instruction des dossiers relevant des attributions de la DRIEE, à l’exception des circulaires 
aux maires et de la correspondance avec les ministres, les parlementaires, le président du Conseil général, le président du Conseil 
régional, les chefs de services régionaux 

- les décisions sous forme d’un arrêté préfectoral entrant dans le champ des activités visées dans la liste ci-dessous et les décisions 
administratives individuelles même si celles-ci prennent la forme d’un arrêté préfectoral dans le cadre de ses attributions et 
compétences, de la liste ci-dessous :  

 
Police de l’eau, des milieux aquatiques et de la pêche : 
 
Au regard de l’arrêté n° 2006/DDAFF/SFEE/456 du 21 décembre 2006 fixant la répartition des compétences de police et de gestion des eaux 
superficielles et souterraines et des milieux aquatiques, ainsi que la police de la pêche en eau douce, sur le périmètre relevant de la compétence de la 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie :  
 

1°) Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L.214-1 du code de l'environnement :  
 
 * pour les dossiers soumis à déclaration : 

- délivrance de récépissés de déclaration  
- actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration,  
- arrêtés de prescriptions complémentaires,  
- arrêtés d'opposition à déclaration, 
 

 * pour les dossiers soumis à autorisation : 
- actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation,  
- avis de réception d’autorisation  
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- arrêtés portant prorogation du délai d'instruction,  
- proposition d’arrêté d’autorisation et/ou d’autorisation complémentaire au CODERST (Conseil départemental de l’environnement et des 

risques sanitaires et technologiques),  
- notification du projet d’arrêté au pétitionnaire pour observation,  
- arrêté d’autorisation, complémentaire ou de refus d’autorisation,  
- arrêté de prescription complémentaire 

 
2°) En cas d’infraction à la police de l’eau ou de la pêche en eau douce :  

- en matière de contravention : proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de l’infraction et, en cas d’accord de ce dernier, 
transmission du dossier de transaction au Procureur de la République, 

- en matière de délit : proposition de transaction au préfet de région puis, en cas d’accord, proposition de transaction notifiée à l’auteur de 
l’infraction et, si ce dernier accepte, transmission du dossier de transaction au Procureur de la République,  

- transmission des procès-verbaux au Procureur de la République en cas de transaction.  
- proposition de prescription complémentaire,  
- arrêtés imposant les prescriptions complémentaires,  
- arrêtés portant prorogation du délai d’instruction pour les dossiers soumis à autorisation. 

 
3°) Autorisation de pêche exceptionnelle ou de destruction de certaines espèces envahissantes 

 
ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François CHAUVEAU et de Mme Laure TOURJANSKY, directeur et directrice adjoints de 
la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France, la subdélégation de signature sera exercée par : 

 
• Anne-Sophie LECLERE, ingénieure des ponts des eaux et des forêts, 
• Fabien ESCULIER, ingénieur des ponts des eaux et des forêts, 

 
et en leur absence par : 

 
• Michel VAN DEN BOGAARD, ingénieur divisionnaire de l'Industrie et des Mines. 
• Charline NENNIG. ingénieure de l’agriculture et de l’environnement  
• Dominique BANGOULA, attaché administratif de l'équipement 
• Joël SCHLOSSER, technicien supérieur en chef du développement durable 

 
ARTICLE 3 – Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 4 – Le Secrétaire général de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Châlons-en-Champagne, le 11 février 2013 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile de France 
Bernard DOROSZCZUK 
 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté préfectoral portant création du nouvel  
Etablissement public de coopération 

intercommunale issu de la fusion de la 
Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes 

et de la Communauté de communes Ardre et Vesle  
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
- l’arrêté préfectoral du 8 décembre 1997 portant création de la Communauté de communes Ardre et Vesle ;  
- l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1997 portant création de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes ; 
- l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de 

la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle ; 
- le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  

Marne ; 
 
Considérant que les communes d’Arcis le Ponsart, Courville, Crugny, Fismes, Jonchery-sur-Vesle, Mont-sur-Courville, Pévy, Saint-Gilles, Ventelay, 
Baslieux-les-Fismes et Prouilly , ont délibéré favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2012, 
 
Considérant que les communes de Bouvancourt, Breuil-sur-Vesle, Courlandon, Hourges, Magneux, Montigny-sur-Vesle, Romain, Unchair et Vandeuil ont 
délibéré défavorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2012 ;   
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Considérant que la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes a délibéré, le 11 octobre 2012, favorablement au projet de 
périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes Ardre et Vesle a délibéré, le 26 octobre 2012, défavorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté 
préfectoral du 26 juillet 2012 ; 
 
Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales sont réunies ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître leur solidarité financière, 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Il est créé, à compter du 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle.  
 
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des communautés de communes. 
 
ARTICLE 2 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la 
Communauté de communes Ardre et Vesle  est composée des communes suivantes : 
- Arcis-le-Ponsart, 
- Baslieux-les-Fismes, 
- Bouvancourt, 
- Breuil-sur-Vesle, 
- Courlandon, 
- Courville, 
- Crugny, 
- Fismes, 
- Hourges, 
- Jonchery-sur-Vesle, 
- Magneux, 
- Mont-sur-Courville, 
- Montigny-sur-Vesle, 
- Pévy, 
- Prouilly, 
- Romain, 
- Saint-Gilles, 
- Unchair, 
- Vandeuil, 
- Ventelay. 
 
ARTICLE 3 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la 
Communauté de communes Ardre et Vesle exercera, à compter du 1er janvier 2014, l’intégralité des compétences exercées par les communautés de 
communes qui fusionnent, sur l’ensemble de son périmètre.  
 
Les compétences des établissements publics de coopération intercommunale qui fusionnent sont :  
 
Compétences issues de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes : 
 
La communauté de communes a pour objet d’associer les communes adhérentes au sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet 
commun de développement et d’aménagement du territoire. 
 
A cette fin, elle exerce de plein droit, en lieux et places des communes membres, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences 
suivantes : 
 
LES COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
1. AMENAGEMENT DE L'ESPACE 
 

• Réalisation de charte intercommunale de développement 
• Adhésion de la Communauté de Communes au SIEPRUR et représentation des communes membres 
• Participation, à l’élaboration, au suivi et à la révision de la Charte du Pays Rémois. 

 
2. ACTION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE 
 

• Création, promotion et gestion de zones d'activités industrielles, tertiaires, artisanales d’intérêt communautaire.  
Les zones d’activités d’intérêt communautaire sont les zones nouvellement créées d’une superficie supérieure à 2,5 hectares. 
Instauration de la taxe professionnelle de zone dans ces zones communautaires. 

• Accueil et possibilités d’aides à l’installation d’entreprises sur décision du Conseil de Communauté. 
• Création et entretien des voiries desservant les zones d’activités communautaires et les parcelles, jusqu’ à la voie la plus proche, qu’elle 

soit communale, départementale ou nationale. 
• Communication haut débit : mise en place d’équipements, permettant une desserte en très haut débit de zones du territoire 

communautaire, ayant pour finalité le soutien à l’activité économique et professionnelle (maintien sur le territoire ou implantation) et sur décision du 
conseil communautaire. 
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• Afin de permettre une couverture totale en haut débit du territoire communautaire, la communauté de communes pourra prendre en 
charge la mise en place (fourniture, installation et mise en service) d’équipements individuels sur les habitations principales non couvertes. 

• Tourisme :  
- Participation à la mise en œuvre d’actions de promotion et d’information touristique concernant le territoire communautaire,  
- Participation de la Communauté de Communes au fonctionnement de l’Office du Tourisme. 

 
AUTRES COMPETENCES 
 
3. LOGEMENT, HABITAT ET CADRE DE VIE 
 

• Elaboration du Programme Local de l'Habitat 
• Réalisation d'OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) 

 
4. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

• Collecte et traitement des déchets ménagers 
• Création et gestion des déchèteries  
• Assainissement collectif des eaux usées : études – création de réseaux, de stations d’épuration – gestion 
• Assainissement non collectif : mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif : contrôle et entretien 
• Réseaux de collecte des eaux pluviales d’origine urbaine : études et création 
• Restauration et entretien des cours d’eau situés sur le territoire de la Communauté de Communes : adhésion aux syndicats existants 

chargés de la restauration et de l’entretien 
• Elaboration, gestion et animation du SAGE Aisne Vesle Suippe. 

 
 
5. ACTIONS SCOLAIRES 
   

• Création, rénovation, entretien et plus largement le fonctionnement des bâtiments et services scolaires (maternelle et élémentaire) 
relevant de la compétence scolaire normalement dévolue aux communes de par la loi. La qualité de service existant au sein de chacun 
des pôles scolaires sera maintenue, avec, à terme, une exigence d’harmonisation du service par le haut, 

• Création, rénovation et entretien des restaurants scolaires,  
• Transport scolaire : organisateur de second rang pour le 1er et second degré ; surveillance dans les cars (enfants scolarisés en 

maternelle) 
• Toute action concourant à l’amélioration des conditions matérielles des élèves relevant du territoire de la Communauté de Communes, 

scolarisés au Collège Thibaut de Champagne 
 
6. DIVERS 

• Entretien de l'éclairage public 
• Possibilités de participation au développement des activités sportives, culturelles et de loisirs intéressant l’ensemble de la Communauté 
• Développement d’actions pour l’insertion (sociale et professionnelle) des jeunes, en collaboration avec les communes et les différentes 

structures existantes 
 
Compétences issues de la Communauté de communes Ardre et Vesle : 
 
La Communauté de Communes, a pour objet la définition et la mise en œuvre de toute procédure ou action concourant au développement de son 
territoire. 
Seront donc reconnus d’intérêt communautaire toutes les actions, opérations, zones et équipements dont l’intérêt n’est pas détachable du 
développement, de l’aménagement ou de la politique de cohésion sociale de l’ensemble de la communauté, même s’ils sont localisés sur le territoire 
d’une seule commune. 
 

Elle exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 
 

COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 
2.1 - AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 
Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 

Les ZAC d’intérêt communautaire sont les zones à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
2.2 - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE 
 
Aménagement, entretien et gestion de zones d'activités économique d'intérêt communautaire 

Les zones d’activités économique d’intérêt communautaire sont les zones à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
Mise en place d’installations techniques permettant de desservir les communes non éligibles aux installations traditionnelles du haut 
débit. 
 

COMPETENCES OPTIONNELLES 

 
2.3 - PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
 
Déchets ménagers 

- Collecte, valorisation et élimination des déchets des ménages et déchets assimilés  
- Création et gestion de centres d’apports volontaires des déchets 
 
Assainissement Eaux Usées 
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- Élaboration du schéma général d’assainissement 
- Création, gestion et entretien des réseaux de collecte et des installations de traitement des eaux usées 
- recueil des eaux pluviales d’origine urbaines, les réseaux d’eaux pluviales restant à la charges des communes 
- Contrôle, entretien des systèmes d’assainissement non collectif 
 
2.4 - CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS ET D'EQUIPEMENTS DE 
L'ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE 

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements scolaires préélémentaires et élémentaires 
- Construction, entretien et fonctionnement des équipements périscolaires 
- Transports scolaires 
- Organisation de second rang assurant le suivi technique du 1er degré et second degré 
- Création, fonctionnement, gestion et animations d’une médiathèque intercommunale 
 

COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 

 
2.6 - TOURISME 
 
- Promotion des activités touristiques et de loisirs 
- Entretien et promotion des sentiers de grandes randonnées 
 
ARTICLE 4 : Ces compétences pourront être modifiées par le conseil communautaire de la communauté issue de la fusion de la Communauté de 
communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle dans les conditions fixées par l’article L 5211-41-3 
du Code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 5 : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribué à la Communauté de communes issue de la fusion de la 
Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle . 
 
ARTICLE 6 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné est rattaché à la Communauté de communes issue de la fusion de la 
Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle 
 
ARTICLE 7 : Les archives de chaque organisme fusionné ayant encore une utilité administrative devront être remises à la Communauté de communes 
issue de la fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle. Les 
archives définitives de chaque organisme fusionné seront transférées aux Archives départementales de la Marne.  
 
ARTICLE 8 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et de la 
Communauté de communes Ardre et Vesle reprendra les résultats de fonctionnement d’une part, et les résultats d’investissement d’autre part, des 
organismes fusionnant, ces deux résultats étant constatés pour chacun de ces organismes à la date d’entrée en vigueur de la fusion. 
 
ARTICLE 9 : Le régime fiscal de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de 
Fismes et de la Communauté de communes Ardre et Vesle est celui de la fiscalité  additionnelle. 
 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
      
ARTICLE 11 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Messieurs et Mesdames les maires des communes 
concernées, Mme le présidente de la Communauté de communes des Deux Vallées du canton de Fismes et M. le président de la Communauté de 
communes  Ardre et Vesle sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne 
et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental des finances publiques. 
     
Châlons-en-Champagne, le 23 mai 2013 
Le préfet,                                                              
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Arrêté préfectoral portant création du nouvel  

Etablissement public de coopération 
Intercommunale issu de la fusion de la 

Communauté de communes Champagne et Saulx,  
de la Communauté de communes des Côtes de Champagne,  
de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion  

et de la Communauté de communes des Trois Rivières  
en y incluant la commune isolée de Merlaut 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
- le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du 

département de la  Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
- l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1993 portant création de la Communauté de communes des Côtes de Champagne ; 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 9 - 

- l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1993 portant création de la Communauté de communes Champagne et Saulx ;  
- l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1998 portant création de la Communauté de communes des Trois Rivières ; 
- l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2001 portant transformation du district de Saint-Amand-sur-Fion en communauté de communes ; 
- l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 

fusion de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion, de la Communauté de communes des Côtes de Champagne, de la Communauté 
de communes des Trois Rivières et de la Communauté de communes Champagne et Saulx en y  incluant la commune de Merlaut ; 

 
Considérant que les communes d’Alliancelles, Bassu, Bassuet, Bettancourt-la-Longue, Bignicourt-sur-Saulx, Brusson, Le Buisson-sur-Saulx, Bussy-le-
Repos, Changy, Charmont, Heiltz-l’Evêque, Heiltz-le-Maurupt, Jussecourt-Minecourt, Lisse-en-Champagne, Merlaut, Outrepont, Plichancourt, Ponthion, 
Possesse, Reims-la-Brulée, Saint-Amand-sur-Fion, Saint-Jean-devant-Possesse, Saint-Lumier-en-Champagne, Saint-Quentin-les-Marais, Sogny-en-
l’Angle, Val-de-Vière, Vanault-le-Châtel, Vanault-les-Dames, Vavray-le-Grand, Vavray-le-Petit, Vauclerc, Vernancourt, Villers-le-Sec, Vitry-en-Perthois et 
Vroil ont délibéré défavorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 précité ;  
 
Considérant que les conditions de majorité prévues à l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 
territoriales n’étant pas remplies, la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne, s’est réunie, le 29 avril 2013, en vue de 
donner son avis sur la fusion de la Communauté de communes de Champagne et Saulx, de la Communauté de communes des Côtes de Champagne, de 
la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois Rivières en y incluant la commune isolée de 
Merlaut ; 
 
Considérant que le projet alternatif déposé par MM. Charles de Courson et Maurice Bourgeois demandant le rattachement de la commune de Couvrot à 
la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes Champagne et Saulx, de la Communauté de communes des Côtes de 
Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois Rivières en y incluant la 
commune isolée de Merlaut, a été rejeté par la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne par 24 voix défavorables 
contre 15 voix favorables sur 39 voix exprimées ; 
 
Considérant que les communes d’Alliancelles, Bassu, Bassuet, Bettancourt-la-Longue, Bignicourt-sur-Saulx, Brusson, Le Buisson-sur-Saulx, Bussy-le-
Repos, Changy, Charmont, Heiltz-l’Evêque, Heiltz-le-Maurupt, Jussecourt-Minecourt, Lisse-en-Champagne, Merlaut, Outrepont, Plichancourt, Ponthion, 
Possesse, Reims-la-Brulée, Saint-Amand-sur-Fion, Saint-Jean-devant-Possesse, Saint-Lumier-en-Champagne, Saint-Quentin-les-Marais, Sogny-en-
l’Angle, Val-de-Vière, Vanault-le-Châtel, Vanault-les-Dames, Vavray-le-Grand, Vavray-le-Petit, Vauclerc, Vernancourt, Villers-le-Sec, Vitry-en-Perthois et 
Vroil ne sont pas opposées à la fusion de la Communauté de communes  Champagne et Saulx, de la Communauté de communes des Côtes de 
Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois Rivières en y incluant la 
commune isolée de Merlaut mais ont délibéré défavorablement au motif que l’arrêté de projet de périmètre précité exclut la commune de Couvrot de 
cette fusion ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître leur solidarité financière ; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Il est créé, à compter du 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la Communauté de communes Champagne et Saulx, de la Communauté de communes des Côtes de Champagne, de la Communauté de 
communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut.  
 
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des communautés de communes. 
 
ARTICLE 2 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes Champagne et Saulx, de la Communauté de 
communes des Côtes de Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois 
Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut est composée des communes suivantes : 
- Alliancelles, 
- Bassu, 
- Bassuet, 
- Bettancourt-la-Longue, 
- Bignicourt-sur-Saulx, 
- Brusson, 
- Le Buisson-sur-Saulx, 
- Bussy-le-Repos, 
- Changy, 
- Charmont, 
- Heiltz-l’Evêque, 
- Heiltz-le-Maurupt, 
- Jussecourt-Minecourt, 
- Lisse-en-Champagne, 
- Merlaut, 
- Outrepont, 
- Plichancourt, 
- Ponthion, 
- Possesse, 
- Reims-la-Brulée, 
- Saint-Amand-sur-Fion, 
- Saint-Jean-devant-Possesse, 
- Saint-Lumier-en-Champagne, 
- Saint-Quentin-les-Marais, 
- Sogny-en-l’Angle, 
- Val-de-Vière, 
- Vanault-le-Châtel, 
- Vanault-les-Dames, 
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- Vavray-le-Grand, 
- Vavray-le-Petit, 
- Vauclerc, 
- Vernancourt, 
- Villers-le-Sec, 
- Vitry-en-Perthois, 
- et Vroil. 
 
ARTICLE 3 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes Champagne et Saulx, de la Communauté de 
communes des Côtes de Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois 
Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut  exercera, à compter du 1er janvier 2014, l’intégralité des compétences exercées par les 
communautés de communes qui fusionnent, sur l’ensemble de son périmètre : 
 
Les compétences des EPCI à fiscalité propre qui fusionnent sont : 
 
Compétences issues de la Communauté de communes Champagne et Saulx : 
 

OBJET ET COMPETENCES 
 
– Objet et compétences 
 
 La communauté de communes a pour objet d’associer des communes au sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet 
commun de développement et d’aménagement de l’espace. 
 
 Elle exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences 
suivantes : 
 
1 - COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
Aménagement de l’espace 
 
• Elaboration et suivi d’une charte de pays, 
• Elaboration et suivi d’un schéma de cohérence territoriale, 
• Constitution de réserves foncières liées aux seuls projets communautaires. 
 
Développement économique 
 
• Aménagement, gestion et entretien des zones d’activités, 
• Action favorisant le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, 
• Développement des activités de tourisme et de loisirs. 
 
2 - COMPETENCES OPTIONNELLES 
 
Protection et mise en valeur de l’environnement 
 
• Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, 
• Création, entretien et gestion des installations urbaines des eaux pluviales, 
• Etude de schéma d’assainissement, 
• Création, entretien et gestion des installations et réseaux d’eaux usées : assainissement collectif (assainissement autonome limité au contrôle, 
l’entretien restant à la charge du particulier) 
• Lutte contre la pollution de l’eau et de l’air, 
• Démoustication. 
 
Logement et cadre de vie 
 
• Elaboration et suivi des programmes locaux de l’habitat (P.L.H.), 
• Mise en œuvre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat (O.P.A.H.). 
 
Voirie 
 
• Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire, hors nettoiement, balayage, déneigement, signalisation, éclairage, 
 
Sont d’intérêt communautaire les voies communales inscrites au tableau vert dont la liste est annexée aux présents statuts (cette liste sera modifiée au 
plus tard pour le 1er décembre 2006) 
 
Equipements culturels, sportifs et de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
 
• Construction, entretien et gestion des regroupements pédagogiques, 
• Actions favorisant les sorties pédagogiques périscolaires et extrascolaires, 
• Restauration scolaire, 
• Frais relatifs au fonctionnement et à l’investissement dans les collèges, gymnases y compris les activités complémentaires, dont le transport 

par car des élèves, 
• Bibliothèque intercommunale, 
• Construction, entretien et gestion des équipements sportifs. 
 
3 - COMPETENCES FACULTATIVES 
 
• Transports scolaires et périscolaires, 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 11 - 

• Contingent service incendie, 
• Contingent aide sociale, 
• Création et gestion d’une agence postale intercommunale, 
• Informatique : développement numérique limité au déploiement de l’internet à haut-débit. 
 
 – Réalisation de prestations de services ou d’opérations sous mandat 
 
 La communauté de communes pourra assurer pour ses communes membres, dans le cadre d’une convention de mandat, l’exercice de tout ou 
partie de certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage, dans les conditions prévues par la loi n° 87-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée modifiée par l’ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004. 
 
 De la même manière, les communes membres de la communauté peuvent, par convention, lui confier la création ou la gestion de certains 
équipements ou services relevant de leurs attributions. 
 
 Dans le cadre de ses compétences et pour des motifs d’intérêt public local (solidarité, entraide intercommunale), la communauté de 
communes pourra assurer pour le compte d’autres collectivités, établissements publics de coopération intercommunale ou syndicat mixte : 
 
� des études et des prestations de services dans les conditions définies par une convention signée par elle avec la collectivité, l’établissement 
public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte, 
� l’exercice de tout ou partie de certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage, dans les conditions définies par une convention de mandat 
signée avec la collectivité, l’établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte. Cette convention est régie par les dispositions de 
la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’ouvrage privée modifiée par l’ordonnance 
n° 2004-566 du 17 juin 2004. 
 
Compétences issues de la Communauté de communes des Côtes de Champagne : 
 
 – Objet 
 
 La Communauté de Communes a pour objet d’associer des Communes au sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet 
commun de développement et d’aménagement de l’espace. 
 
 Elle exerce de plein droit, au lieu et place des Communes membres, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences 
suivantes : 
 
Compétences obligatoires : 
 
• Aménagement de l’espace : 

o Création et réalisation de zones d’aménagement concerté, 
o Elaboration et suivi des plans locaux d’urbanisme, des cartes communales et du schéma de cohérence territoriale, 
o Elaboration et suivi de la charte de pays 
o Elaboration et suivi d’une zone de développement de l’éolien terrestre. 

 
• Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté : 

o Création d’équipement et gestion de zones d’activité d’intérêt communautaire 
o Actions favorisant le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques et touristiques, 
o Développement des activités de loisirs et de tourisme. 
o Mise en place d’installations techniques permettant de desservir les communes non éligibles aux installations traditionnelles du haut 

débit. 
 
Compétences optionnelles : 
 
• Protection de l’environnement : 

o Collecte, traitement et élimination des déchets ménagers, 
o Assainissement des eaux usées (études), 
o Hydraulique des rivières, 
o Protection des bassins de captage (études), 
o Alimentation en eau potable (études). 

 
• Politique du logement et du cadre de vie : 

o Elaboration des programmes locaux de l’habitat 
o Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) 

 
• Voiries : 

o Voiries à caractère intercommunal : investissement et fonctionnement (voiries communales reliant deux communes entre elles - cf. 
liste en annexe). 

 
• Education, culture, sport : 

o Enseignement préélémentaire et élémentaire (y compris activités complémentaires) : investissement et fonctionnement 
o Organisation et réalisation des transports scolaires (préélémentaire et élémentaire, et, - en accord avec un ou plusieurs 

organisateurs secondaires ou professionnels – secondaires), 
o Equipements culturels, notamment en matière de bibliothèque (investissement et fonctionnement), 
o activités périscolaires (investissement et fonctionnement) pour l’enseignement préélémentaire, élémentaire et secondaire. 

 
Compétences facultatives : 
 
• Service d’incendie et de secours 
 
• Action sociale 
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o Création et gestion d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale 
o Extension de la MARPA « Beauregard » : investissement. 
o Maintien et développement de services médico-sociaux  

 
Article 3 : Opérations sous mandat et prestations de services 
 
Une ou plusieurs communes membres de la communauté de communes des Côtes de Champagne peuvent, par convention, confier à la communauté 
de communes la création de certains équipements, études ou services relevant de leurs compétences. 
 
La communauté de communes pourra assurer pour ses communes membres, dans le cadre d’une convention de mandat, l’exercice de tout ou partie de 
certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage dans les conditions prévues par la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
Dans le cadre de ses compétences et pour des motifs d’intérêt public local (solidarité, entraide intercommunale), la communauté de communes pourra 
assurer, pour le compte d’autres collectivités, établissements publics de coopération intercommunale ou syndicats mixtes : 
- des études et des prestations de services dans les conditions définies par une convention signée par elle avec la collectivité, l’établissement public de 
coopération intercommunale ou le syndicat mixte, 
- l’exercice de tout ou partie de certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage, dans les conditions définies par une convention de mandat signée avec la 
collectivité, l’établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte. Cette convention est régie par les dispositions de la loi n° 87-
704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
 
Compétences issues de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion : 
 
Seront exercées de plein droit par la communauté de communes, les compétences suivantes : 
 
Compétences obligatoires 
 
1) Aménagement de l’espace : 

- élaboration et révision d’une charte de pays 
- création et réalisation de zone d’aménagement concerté (ZAC) 

 
2) Action de développement économique : 

- aménagement, gestion et entretien de zones d’activité commerciale, tertiaire et artisanale 
- action favorisant le maintien, l’extension et l’accueil des activités économiques  
- action de soutien aux pôles d’excellences agricoles et rurales 
- développement et aménagement touristique 

 
Compétences optionnelles : 
 
1) Protection et mise en valeur de l’environnement 

- collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, 
- élaboration et suivi des zones d’implantation de parcs éoliens 
- assainissement pluvial 
- assainissement des eaux usées : 

• collectif pour le lotissement des Bas-Prés à Saint-Amand-sur-Fion (environ 15 maisons) 
• non collectif pour le reste  des habitations des trois communes et limité au contrôle 

- lutte contre la pollution de l’eau, de l’air et du bruit 
 
2) Politique du logement et du cadre de vie 

- opérations programmées d’amélioration de l’habitat 
 
3) Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire 

- sont d’intérêt communautaire les voiries inscrites au tableau vert de chaque commune à la date du 01 janvier 2006 à 
l’exclusion du déneigement et du balayage des voiries intra muros 

 
4) Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, sportifs et de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 

- construction, entretien et fonctionnement du groupe scolaire 
- actions périscolaires et extrascolaires 
- restauration scolaire 
- transports scolaires 

Sont d’intérêt communautaire : les équipements sportifs créés à compter du 01 janvier 2006. 
Sont d’intérêt communautaire : les salles polyvalentes d’une contenance supérieure à 200 places. 
 
5) Action sociale 

- création et gestion d’un CIAS 
- aide sociale et instructions des demandes d’aide sociale 

 
Compétences facultatives 
 

- soutien aux associations communautaires dans les domaines culturels et sportifs 
- service de lutte contre l’incendie 

• centre de première intervention CPI 
• participation au SDIS 

- actions liées à la lutte contre l’insécurité routière 
- mise en place d’installations pour la réception internet haut débit et toutes les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication sur le territoire de la communauté de communes. 
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La Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion est chargée de gérer les services publics compris dans les attributions obligatoires et 
facultatives ci-dessus, conférées lors de la décision institutive par les communes adhérentes ou, postérieurement, par décision du conseil de 
communauté à la majorité des deux tiers de ses membres. 
 
Compétences issues de la Communauté de communes des Trois Rivières : 
 

– Objet  

 La Communauté de Communes a pour objet d’associer des Communes au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun 
de développement et d’aménagement de l’espace. 

 Elle exerce de plein droit, aux lieu et place des Communes membres, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences suivantes : 

Compétences obligatoires : 

1) Aménagement de l’espace 

- Elaboration et suivi d’une charte de pays 
- Création et réalisation de zones d’aménagement concerté 

2) Action de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté 

- Création, équipement et gestion de zones d’activités artisanales, commerciales, tertiaires et industrielles 
- Action favorisant le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, - aides directes – énumérées par la loi, en 

complément de celles attribuées par la Région (dans le respect des plafonds), - aides indirectes – en particulier celles tendant 
à favoriser l’accueil et l’environnement des entreprises : aides au conseil, mise à disposition de bâtiments industriels, garanties 
d’emprunts dans le respect des trois ratios définis par la loi : - taux/aux recettes de fonctionnement, - division du risque, - 
partage du risque. 

- Développement des activités de loisirs et de tourisme y compris la construction d’équipements de loisirs et des actions visant 
le développement du tourisme 

 
Compétences optionnelles : 

1) Protection et mise en valeur de l’environnement 
- Collecte, traitement et élimination des déchets ménagers et assimilés 
- Création, entretien et gestion des installations et réseaux d’eaux usées : assainissement collectif et assainissement autonome 

limité au contrôle (entretien restant à charge des particuliers) 
- Hydraulique, aménagement des rivières 

2) Logement et cadre de vie 
- mise en œuvre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) 

3) Voirie 

- création, aménagement et entretien hors déneigement de la voirie d’intérêt communautaire. 
Sont d’intérêt communautaire, les voiries hors agglomération dont la liste est annexée au présent arrêté. 

4) Equipements culturels, sportifs et d’enseignement préélémentaire et élémentaire 

- Construction, entretien et fonctionnement des écoles maternelles, primaires et d’un regroupement pédagogique 
- Activités périscolaires et extrascolaires : restauration scolaire, halte garderie, sorties et transports pédagogiques 
- Transports scolaires et périscolaires : maternelle, primaires et secondaire 

 
Compétences facultatives : 
 
1) Service d’incendie 

- Centres de première intervention (C.P.I.) 
- Contingent service incendie 

 
2) Actions culturelles 
 
Soutien aux actions culturelles d’intérêt communautaire 
� sont d’intérêt communautaire, les projets destinés à favoriser l’accès de tous à : lecture, théâtre, cinéma, art sous toutes ses formes, techniques de 
communication 
 
salles d’exposition et de conférence – musée 
� création, gestion et aménagement 
 
3) Electricité 

- Distribution publique d’électricité confiée au Syndicat mixte d’électrification de la Marne (S.I.E.M.) – à l’exclusion des 
enfouissements de réseaux de télécommunications réalisés en coordination avec les travaux électriques 

- Eclairage public 
 
4) Service à la personne 

- Actions menées auprès des jeunes hors périodes scolaires 
- Centre de loisirs sans hébergement (C.L.S.H.) 

 
5) Création et gestion d’une agence postale 
 
ARTICLE 5 : Ces compétences pourront être modifiées par le conseil communautaire de la communauté issue de la fusion dans les conditions fixées 
par l’article L 5211-41-3 du Code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 6 : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribuée à la Communauté de communes issue de la fusion. 
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ARTICLE 7 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné est rattachée à la Communauté de communes issue de la fusion. 
 
ARTICLE 8 : La Communauté de communes issue de la fusion  de  la Communauté de communes du Champagne et Saulx, de la Communauté de 
communes des Côtes de Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes des Trois 
Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut reprendra les résultats de fonctionnement d’une part, et les résultats d’investissement d’autre part, 
des organismes fusionnant, ces deux résultats étant constatés pour chacun de ces organismes à la date d’entrée en vigueur de la fusion. 
 
ARTICLE 9 : Le régime fiscal de la Communauté de communes, issue de la fusion de la Communauté de communes Champagne et Saulx, de la 
Communauté de communes des Côtes de Champagne, de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et de la Communauté de communes 
des Trois Rivières en y incluant la commune isolée de Merlaut est celui de la fiscalité additionnelle. 
 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
      
ARTICLE 11 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Madame la sous-préfète de Vitry-le-François, Messieurs et Mesdames les maires 
des communes concernées, M. le président de la Communauté de communes Champagne et Saulx, M. le président de la Communauté de communes 
des Côtes de Champagne, M. le président de la Communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion et M. le président de la Communauté de 
communes des Trois Rivières sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Marne et dont ampliation sera adressée à M. le directeur régional et départemental des Finances publiques. 
     
Châlons-en-Champagne, le 29 mai 2013 
Le préfet,                                                     
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant création du nouvel  
Etablissement public de coopération 

intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes  
des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de communes 

des Rives de Prosne et Vesle (à l’exception de la commune de Prosnes) et de la Communauté de communes de  
Vesle Montagne de Reims en y incluant  la commune de Villers-Marmery 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 

VU : 

� le code général des collectivités territoriales ; 
� la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
� la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
� l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
� l’arrêté préfectoral du 24 décembre 1998 portant création de la Communauté de communes des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne  ;  
� l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 portant modification des statuts et transformation du district des Rives de Prosne et Vesle en communauté 

de communes ; 
� l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2004 portant transformation du District Vesle Montagne de Reims en communauté de communes ; 
� l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 

fusion de la Communauté de communes des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de communes de Vesle Montagne de 
Reims (à l’exception de la commune de Sillery) et de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à l’exception de la commune de 
Prosnes) en y incluant la commune de Villers-Marmery ; 

� le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  
Marne ; 

 
Considérant que les communes de Beaumont-sur-Vesle, Billy-le-Grand, Chigny-les-Roses, Ludes, Mailly-Champagne, Montbré, Les Petites Loges, Rilly-la-
Montagne, Sept Saulx, Trépail, Vaudemange, Verzenay, Verzy, Villers-Allerand et Villers-Marmery ont délibéré favorablement au projet de périmètre fixé 
dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 ; 
 
Considérant que vaut également avis favorable au projet de périmètre l’absence de délibération dans le délai prescrit des communes de Val de Vesle et 
de Ville-en-Selve ; 
 
Considérant que la commune de Ludes a délibéré défavorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes des Forêts et Coteaux de la Grande Montagne  a délibéré, le 12 décembre 2012,  favorablement au 
projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes Vesle Montagne de Reims a délibéré, le 12 décembre 2012, favorablement au projet de périmètre fixé 
dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle a délibéré, le 13 décembre 2012,  favorablement au projet de périmètre 
fixé dans l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 ; 
 
Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales sont réunies ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître leur solidarité financière ; 
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Considérant que plus des deux tiers des communes concernées par la fusion ont délibéré, de manière favorable, sur la représentation des communes au 
sein du conseil communautaire de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes des Forêts et Coteaux de la 
Grande Montagne, de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à l’exception de la commune de Prosnes) et de la Communauté de 
communes Vesle Montagne de Reims en y incluant la commune isolée de Villers-Marmery ; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Il est créé, à compter du 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la Communauté de communes Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à 
l’exception de la commune de Prosnes) et de la Communauté de communes Vesle Montagne de Reims en y incluant la commune de Villers-Marmery  
 
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des communautés de communes. 
 
La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de 
communes des Rives de Prosne et Vesle (à l’exception de la commune de Prosnes) et de la Communauté de communes Vesle Montagne de Reims en y 
incluant la commune de Villers-Marmery prend le nom de « Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims ». 
 
ARTICLE 2 : La Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims est composée des communes suivantes : 
- Beaumont-sur-Vesle, 
- Billy-le-Grand, 
- Chigny-les-Roses, 
- Ludes, 
- Mailly-Champagne, 
- Montbré, 
- Les Petites Loges, 
- Rilly-la-Montagne, 
- Sept-Saulx, 
- Trépail, 
- Val de Vesle, 
- Vaudemange, 
- Verzenay, 
- Verzy, 
- Ville-en-Selve, 
- Villers-Allerand, 
- et Villers-Marmery. 
 
ARTICLE 3 : La Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims issue de la fusion de la Communauté de communes Forêts et 
Coteaux de la Grande Montagne, de la Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle (à l’exception de la commune de Prosnes) et de la 
Communauté de communes Vesle Montagne de Reims en y incluant la commune de Villers-Marmery exercera, à compter du 1er janvier 2014, 
l’intégralité des compétences exercées par les communautés de communes qui fusionnent, pour l’ensemble de son périmètre. 
 

Les compétences des EPCI à fiscalité propre qui fusionnent sont :  
 
 
Compétences  de la communauté de communes Forêts et Coteaux de la Grande Montagne : 
 
Elle exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 
 

COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
1 – AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 
- Elaboration, révision et suivi d’un Schéma de cohérence territorial 
- Conduite de la préfiguration du Pays rémois, l’élaboration, la révision et le suivi de la Charte de Pays 
- Elaboration d’un schéma de secteur 
- Constitution et gestion de réserves foncières nécessaires aux aménagements d’intérêt communautaire 
- Création et gestion de réserves foncières situées sur le territoire de la Communauté de communes permettant la création de 

nouvelles zones d’activités reconnues d’intérêt communautaire 
 
Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 
Les ZAC d’intérêt communautaire sont les ZAC à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
2 – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE 
 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire et artisanale d’intérêt 
communautaire 

Les zones d’activités d’intérêt communautaire sont les zones d’activités à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
Promotion, l’accueil, l’information et la valorisation du territoire communautaire 
Sont d’intérêt communautaire : 
1) Les chemins et sentiers de randonnées d’intérêt communautaire seront situés sur le territoire des communes membres et complémentaires au 
maillage des circuits de petites et grandes randonnées. 
Les équipements touristiques d’intérêt communautaire sont les aires de pique-nique, les abris de randonnées ainsi que l’ornement et la signalétique s’y 
rapportant et implantés sur les chemins et sentiers de randonnées reconnus d’intérêt communautaire. 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 16 - 

COMPTETENCES OPTIONNELLES : 
 
3 – PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT LE CAS ECHEANT DANS LE CADRE DE SCHEMAS DEPARTEMENTAUX ET 
SOUTIEN AUX ACTIONS DE MAITRISE DE LA DEMANDE D’ENERGIE 
 
Déchets ménagers 
Collecte, valorisation et élimination des déchets des ménages et déchets assimilés 
 
4 – CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS ET D’EQUIPEMENTS DE 
L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE 
 
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
 
5 – ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNUATAIRE 
 
- Création et gestion de structures et d’actions en faveur de la petite enfance d’intérêt communautaire 
Création, entretien et gestion de pôle multi accueils 
 

COMPETENCES FACULTATIVES : 
 
6 – SERVICES DES ECOLES DE L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMEENTAIRE 
 
- Investissement, entretien et fonctionnement du service des écoles de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
- Aide à la coopérative scolaire publique de Rilly la Montagne 
 
7 – CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT DE STRUCTURES ET D’ACTIONS PERISCOLAIRES D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 
 
- Construction, entretien et fonctionnement des cantines, garderies et études surveillées 
 
8 – TRANSPORTS SCOLAIRES 
 
- Organisation et gestion du transport scolaire de premier degré 
- Organisateur de second rang assurant le suivi technique du second degré 
- Organisation et gestion de transports dans le cadre des compétences périscolaires 
 
9 – CREATION ET GESTION D’EQUIPEMENTS ET ACTIONS D’ANIMATION EN FAVEUR DE LA JEUNESSE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
Mise en œuvre et gestion de centres aérés 
 
10 – CONTINGENT INCENDIE 
Prise en charge du contingent départemental d’incendie et de secours  
 
Compétences de la Communauté de communes Rives de Prosne et Vesle : 
 

COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
1 – AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 
- Elaboration, révision et suivi d’un Schéma de Cohérence Territorial 
- Conduite de la préfiguration du Pays rémois, l’élaboration, la révision et le suivi de la Charte de Pays 
 
2 – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE 
 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire et artisanale d’intérêt 
communautaire 
Les zones d’activités d’intérêt communautaire sont les zones d’activités à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
Promotion, l’accueil, l’information et la valorisation du territoire communautaire 
Est d’intérêt communautaire : 
1) Le camping de Val de Vesle 
 

COMPETENCES OPTIONNELLES : 
 
3 – PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT LE CAS ECHEANT DANS LE CADRE DE SCHEMAS DEPARTEMENTAUX ET 
SOUTIEN AUX ACTIONS DE MAITRISE DE LA DEMANDE D’ENERGIE 
 
Déchets ménagers 
Collecte, valorisation et élimination des déchets des ménages et déchets assimilés 
 

COMPETENCES FACULTATIVES : 
 
4 – SERVICES DES ECOLES DE L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE 
 
- construction, entretien et fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
 
5 – ANIMATIONS CULTURELLES 
 
Sont d’intérêt communautaire : 
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- La construction, l’aménagement et la gestion de bibliothèques/médiathèques 
- Le transport scolaire dans le cadre de sorties sur les équipements culturels communautaires 
 
6 – CONTINGENT INCENDIE 
Prise en charge du contingent départemental d’incendie et de secours 
  
 
Compétences de la Communauté de communes Vesle Montagne de Reims : 
 
Elle exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 
 

COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
1 – AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 
- Elaboration, révision et suivi d’un schéma de Cohérence Territorial 
- Conduite de la préfiguration du Pays rémois, l’élaboration, la révision et le suivi de la Charte de Pays 
- Elaboration d’un schéma de secteur 
 
2 – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE 
 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire et artisanale d’intérêt 
communautaire 
Les zones d’activités d’intérêt communautaire sont les zones d’activités à créer d’une superficie supérieure à 3 hectares 
 
Promotion, l’accueil, l’information et la valorisation du territoire communautaire 
Sont d’intérêt communautaire : 
1) la gestion, l’entretien et l’exploitation du Phare de Verzenay en Champagne Musée de la vigne 
2) aire de campings cars 
 

COMPETENCES OPTIONNELLES : 
 
3 – PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT LE CAS ECHEANT DANS LE CADRE DE SCHEMAS DEPARTEMENTAUX ET 
SOUTIEN AUX ACTIONS DE MAITRISE DE LA DEMANDE D’ENERGIE 
 
Déchets ménagers 
Collecte, valorisation et élimination des déchets des ménages et déchets assimilés 
 
Elaboration, gestion et animation du SAGE « Aisne Vesle Suippe » 
 
4 – POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE 
Contractualisation ou accompagnement de procédures d’aménagement visant l’amélioration de l’habitat par la rénovation du 
patrimoine immobilier 
 
5 – CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 
 
- Le gymnase communautaire de Verzy 
 
6 – ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 
- Création et gestion de structures et d’actions en faveur de la petite enfance d’intérêt communautaire 
Création, entretien et gestion de pôles multi accueils 
 
7 – TOUT OU PARTIE DE L’ASSAINISSEMENT 
 
Création, entretien des réseaux de collecte et des installations de traitement des eaux usées d’origine urbaine 
 
Contrôle, entretien et réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif 
 
 
COMPETENCES FACULTATIVES : 
 
8 – SERVICES DES ECOLES DE L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE 
 
- Aide aux coopératives scolaires des collèges publics de Verzy et de Rilly-la-Montagne 
 
10 – TRANSPORTS SCOLAIRES  
 
- Organisateur de second rang assurant le suivi technique du second degré 
 
11 – ANIMATIONS CULTURELLES 
Est d’intérêt communautaire : 
- La promotion, information, soutien et valorisation de l’action culturelle communautaire 
 
12 – CONTINGENT INCENDIE 
Prise en charge du contingent départemental d’incendie et de secours 
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13 – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT DES LOISIRS ET DE SOUTIEN A DES ACTIVITES ASSOCIATIVES AYANT UN RAYONNEMENT SUR 
LE SECTEUR DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Soutien, participation à des activités associatives culturelles, sportives, sociales et environnementales d’intérêt communautaire 
Soutien matériel, humain et/ou financier à des associations culturelles, sportives, sociales et environnementales dont le siège social est situé sur une 
commune membre de la Communauté de communes et dont les manifestations auront une portée à l’écehlle du territoire 
 
14 – REALISATION DE PRESTATIONS DE SERVICE OU D’OPERATIONS SOUS MANDAT 
 
ARTICLE 4 : Ces compétences pourront être modifiées par le conseil communautaire de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims dans les conditions fixées par l’article L 5211-41-3 du Code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 5 : La représentation des communes au sein du conseil communautaire de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne 
de Reims est fixée de la manière suivante : 
 

Communes Délégués titulaires Délégués suppléants 
Beaumont-sur-Vesle 2  

BILLY-LE-GRAND 1 1 
Chigny-les-Roses 1  
Ludes 2  
Mailly-Champagne 2  
Montbré 1 1 
Les Petites Loges 1 1 
Rilly-la-Montagne 3  
Sept-Saulx 2  
Trépail 1 1 
Val de Vesle 2  
Vaudemange 1 1 
Verzenay 3  
Verzy 3  
Ville-en-Selve 1 1 
Villers-Allerand 2  
Villers-Marmery 1 1 

 
ARTICLE 6 : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribuée à la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims. 
 
ARTICLE 7 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné est rattachée à la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la 
Montagne de Reims. 
 
ARTICLE 8 : Les archives de chaque organisme fusionné ayant encore une utilité administrative devront être remises à la Communauté de communes 
Vesle et coteaux de la Montagne de Reims. Les archives définitives de chaque organisme fusionné seront transférées aux Archives départementales de 
la Marne.  
 
ARTICLE 9 : La Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims reprendra les résultats de fonctionnement d’une part, et les 
résultats d’investissement d’autre part, des organismes fusionnant, ces deux résultats étant constatés pour chacun de ces organismes à la date d’entrée 
en vigueur de la fusion. 
 
ARTICLE 10 : Le régime fiscal de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims est celui de la fiscalité  additionnelle. 
 
ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
      
ARTICLE 12 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Messieurs et Mesdames les maires des communes 
concernées, M. le président de la Communauté de communes Forêts et Coteaux de la Grande Montagne, M. le président de la Communauté de 
communes des Rives de Prosne et Vesle et M. le président de la Communauté de communes Vesle Montagne de Reims sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et 
départemental des finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 mai 2013 
Le préfet,                                                     
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant création du nouvel  
Etablissement public de coopération 

Intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes  
de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne,  

de la Communauté de communes des Deux Coteaux  
et de la Communauté de communes du Massif 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

• le code général des collectivités territoriales ; 
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• la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
• la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
• l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
• l’arrêté préfectoral du 7 décembre 1994 relatif à la création de la Communauté de communes de la Petite Montagne ;  
• l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1994 portant création de la Communauté de communes de la Colline ; 
• l’arrêté préfectoral du 27 juin 2000 portant création de la Communauté de communes du Massif ; 
• l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2001 relatif à la transformation du District des Deux Coteaux en communauté de communes ; 
• l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 

fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes 
des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif (à l’exception de la commune de Chenay) ; 

• le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  
Marne ; 

 
Considérant que les communes de Berméricourt, Brimont, Cauroy-lès-Hermonville, Cormicy, Courcy, Hermonville, Loivre, Pouillon, Saint-Thierry, Thil et 
Villers-Franqueux ont délibéré favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2012, 
 
Considérant que vaut également avis favorable au projet de périmètre l’absence de délibération dans le délai prescrit de la commune de Merfy  ;   
 
Considérant que la Communauté de communes du Massif a délibéré, le 30 janvier 2013, favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté 
préfectoral du 13 décembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes de la Petite Montagne a délibéré, le 7 février 2013, favorablement au projet de périmètre fixé dans 
l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes de la Colline a délibéré, le 11 février 2013,  favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté 
préfectoral du 13 décembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes des Deux Coteaux, a délibéré, le 14 février 2013,  favorablement au projet de périmètre fixé dans 
l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2012 ; 
 
Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales sont réunies ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître leur solidarité financière ; 
 
Considérant que l’ensemble des communes concernées par la fusion a délibéré, de manière favorable, sur la représentation des communes au sein du 
conseil communautaire de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de 
communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif ; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Il est créé, à compter du 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des 
Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif.  
 
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des communautés de communes. 
 
Ce nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre prend la dénomination de « Communauté de communes du Nord 
Champenois ». 
 
ARTICLE 2 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la 
Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif est composée des communes 
suivantes : 
- Berméricourt, 
- Brimont, 
- Cauroy-lès-Hermonville, 
- Cormicy, 
- Courcy, 
- Hermonville, 
- Loivre, 
- Merfy, 
- Pouillon, 
- Saint-Thierry, 
- Thil, 
- Villers-Franqueux. 
 
ARTICLE 3 : La Communauté de communes du Nord Champenois issue de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté 
de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif  exercera, à 
compter du 1er janvier 2014, les compétences suivantes, sur l’ensemble de son périmètre : 
 
COMPETENCES OBLIGATOIRES : 
 
Aménagement de l’espace : 
 
Elaboration et suivi d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
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Elaboration et suivi de chartes de Pays 
Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 
Création, aménagement et entretien de Zones d’aménagement Concerté (ZAC) industrielle, tertiaire, commerciale, agricole, artisanale et touristique 
d’intérêt communautaire. 
Sont d’intérêt communautaire les ZAC d’activités économiques à créer qui seront mises en œuvre par la Communauté de communes 
Constitution et gestion de réserves foncières nécessaires aux aménagements d’intérêt communautaire 
Création et gestion de réserves foncières situées sur le territoire de la Communauté de communes permettant la création de nouvelles zones et 
équipements reconnus d’intérêt communautaire 
 
5) Gestion et instruction des autorisations et actes liés au droit du sol 
 
Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté 
 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités économique, commerciale, tertiaire, artisanale et touristique 
d’intérêt communautaire 
 
Sont d’intérêt communautaire les zones suivantes : 
- Les zones à créer relevant des procédures opérationnelles d’aménagement correspondant à l’emprise des terrains de la BA 112 situés sur les 

communes de BRIMONT et COURCY, 
- Les Baslieux, 
- La Croix Bourloix, 
- La zone de la Neuville. 
 
COMPETENCES OPTIONNELLES : 
 
Protection et mise en valeur de l’environnement le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie 
 
Déchets ménagers 
Collecte, traitement, élimination des déchets 
 
Création, gestion, entretien des moyens de production, de transport, de stockage et distribution d’eau potable 
 
Assainissement des Eaux Pluviales 
Création, gestion et entretien des réseaux de collecte des eaux pluviales et des bassins de rétention et d’infiltration d’origines urbaines 
 
4) Elaboration, gestion et animation du SAGE Aisne, Vesle Suippe 
 
Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire 
 
Aménagement, renforcement et entretien de voiries y compris leurs dépendances, dès lors qu’elles relient aux moins 2 communes 
membres ou zones agglomérées de la CC et concourant au développement ou à l’aménagement de la CC 
Sont reconnues d’intérêts communautaires les parties communales des voiries qui relient : 
- Loivre à Courcy,  
- Hermonville à RD944,  
- gare de Courcy à route de Neuchâtel (RD 966),  
- Thil à la RD 944, 
- Brimont à la RD 30,  
- Loivre à Bermericourt,  
- Bermericourt au RD 30, 
- Pouillon à Merfy,  
- Et Cauroy-lès-Hermonville à la RD 944, 
 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire 
 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
Transports scolaires de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
 
Tout ou partie de l’assainissement 
 
Création, gestion et entretien des réseaux de collecte et des installations de traitement des eaux usées 
Contrôle et entretien des systèmes d’assainissement non collectif 
 
COMPETENCES FACULTATIVES 
 
1) Investissement, entretien et fonctionnement du service des écoles de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
2) Investissement, entretien et fonctionnement des équipements et services périscolaires : cantine, garderie et études 

surveillées 
3) Transports périscolaires 
4) Syndicat scolaire de Saint-Thierry 
- gestion des transports scolaires maternelle, primaire et collège en second rang 
- nettoyage du gymnase 
- et participation éventuelle aux projets scolaires du collège en matière de transport et aux activités périscolaires 
5) Transports scolaires en tant qu’organisateur de second rang 
6) Animation jeunesse 
Sont reconnues d’intérêt communautaire les CLSH situés sur le territoire de la Communauté de communes 
7) Cotisation au SDIS 
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8) Réalisation de prestations de service ou d’opérations sous mandat 
La Communauté de communes pourra assurer pour ses communes membres, dans le cadre d’une convention de mandat, l’exercice de tout ou partie de 
certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage, dans les conditions prévues par la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
La communauté de communes pourra assurer pour le compte d’autres collectivités, établissements publics de coopération intercommunale des études 
et des prestations de services et/ou de travaux. 
 
ARTICLE 4 : Ces compétences pourront être modifiées par le conseil communautaire de la Communauté de communes du Nord Champenois issue de 
la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des 
Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif dans les conditions fixées par l’article L 5211-41-3 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
ARTICLE 5 : La représentation des communes au sein du conseil communautaire de la Communauté de communes du Nord Champenois est fixée de 
la manière suivante : 
 
- pour les communes dont la population est comprise entre 1 et 400 habitants : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant 
- pour les communes dont la population est comprise entre 401 et 999 habitants : 2 délégués titulaires 
- pour les communes dont la population est comprise entre 1 000 et 1 499 habitants : 3 délégués titulaires 
- pour les communes de plus de 1 499 habitants : 4 délégués titulaires. 
 
ARTICLE 6 : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribuée à la Communauté de communes du Nord Champenois issue 
de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes 
des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif. 
 
ARTICLE 7 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné est rattachée à la Communauté de communes du Nord Champenois 
issue de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de 
communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif. 
 
ARTICLE 8 : Les archives de chaque organisme fusionné ayant encore une utilité administrative devront être remises à la Communauté de communes 
de la Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de 
communes du Massif. Les archives définitives de chaque organisme fusionné seront transférées aux Archives départementales de la Marne.  
 
ARTICLE 9 : La Communauté de communes du Nord Champenois issue de la fusion de la Communauté de communes de la Colline, de la Communauté 
de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de communes du Massif reprendra les 
résultats de fonctionnement d’une part, et les résultats d’investissement d’autre part, des organismes fusionnant, ces deux résultats étant constatés 
pour chacun de ces organismes à la date d’entrée en vigueur de la fusion. 
 
ARTICLE 10 : Le régime fiscal de la Communauté de communes du Nord Champenois issue de la fusion de la Communauté de communes de la 
Colline, de la Communauté de communes de la Petite Montagne, de la Communauté de communes des Deux Coteaux et de la Communauté de 
communes du Massif est celui de la fiscalité  additionnelle. 
 
ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
      
ARTICLE 12 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Reims, Messieurs et Mesdames les maires des communes 
concernées, M. le président de la Communauté de communes de la Colline, M. le président de la Communauté de communes de la Petite Montagne, M. 
le président de la Communauté de communes des Deux Coteaux et M. le président de la Communauté de communes du Massif sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le 
directeur régional et départemental des Finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 mai 2013 
Le préfet,                                                     
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant création du nouvel  
Etablissement public de coopération 

intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes  
de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix,  

de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole  
et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne et ses annexes ;  
- l’arrêté préfectoral du 30 décembre 1993 portant création de la Communauté de communes du Mont de Noix ;  
- l’arrêté préfectoral du 30 décembre 1997 portant création de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie ; 
- l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2000 portant création de la Communauté de communes de la Guenelle ; 
- l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2000 portant création de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole ; 
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- l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie, de la Communauté de 
communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Guenelle ; 

- le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  
Marne ; 

 
Considérant que les communes de Breuvery-sur-Coole, Cernon, Chepy, Coupetz, Coupéville, Ecury-sur-Coole, Faux-Vésigneul, Francheville, Mairy-sur-
Marne, Nuisement-sur-Coole, Omey, Pogny, Saint-Germain-la-Ville, Saint-Jean-sur-Moivre, Saint-Martin-aux-Champs, Saint-Quentin-sur-Coole, Togny-
aux-Bœufs, Vésigneul-sur-Marne et Vitry-la-Ville ont délibéré favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 ; 
 
Considérant que vaut également avis favorable au projet de périmètre l’absence de délibération dans le délai prescrit des communes de Cheppes-la-
Prairie, Dampierre-sur-Moivre, Le Fresne, Marson, Moivre, Sogny-aux-Moulins et Vésigneul-sur-Marne ; 
 
Considérant que la Communauté de communes du Mont de Noix a délibéré, le 11 décembre 2012, favorablement au projet de périmètre fixé dans 
l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes de la Guenelle a délibéré, le 13 décembre 2012, favorablement au projet de périmètre fixé dans l’arrêté 
préfectoral du 26 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes de la Vallée de la Craie a délibéré, le 7 février 2013, favorablement au projet de périmètre fixé dans 
l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 ; 
 
Considérant que la Communauté de communes de la Vallée de la Coole a délibéré, le 14 février 2013, favorablement au projet de périmètre fixé dans 
l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2012 ; 
 
Considérant que les conditions de majorité requises par les dispositions de l’article 60 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales sont réunies ; 
 
Considérant la nécessité d’achever la couverture intercommunale du département de la Marne, de rationaliser le périmètre des intercommunalités 
existantes et d’accroître leur solidarité financière ; 
 
Considérant que l’ensemble des communes concernées par la fusion est favorable à l’accord relatif à la représentation des communes au sein du conseil 
communautaire de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes 
du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie ; 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Il est créé, à compter du 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la 
Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie.  
 
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des communautés de communes. 
 
ARTICLE 2 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du 
Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie est composée des 
communes suivantes : 
- Breuvery-sur-Coole, 
- Cernon, 
- Cheppes-la-Prairie, 
- Chepy, 
- Coupetz, 
- Coupéville, 
- Dampierre-sur-Moivre, 
- Ecury-sur-Coole, 
- Faux-Vésigneul, 
- Francheville, 
- Le Fresne, 
- Mairy-sur-Marne, 
- Marson, 
- Moivre, 
- Nuisement-sur-Coole, 
- Omey, 
- Pogny, 
- Saint-Germain-la-Ville, 
- Saint-Jean-sur-Moivre, 
- Saint-Martin-aux-Champs, 
- Saint-Quentin-sur-Coole, 
- Sogny-aux-Moulins, 
- Togny-aux-Bœufs, 
- Vésigneul-sur-Marne, 
- et Vitry-la-Ville. 
 
ARTICLE 3 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du 
Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie   exercera, à 
compter du 1er janvier 2014, les compétences suivantes, sur l’ensemble de son périmètre : 
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COMPETENCES  OBLIGATOIRES : 
 
Aménagement de l’espace 
Elaboration et suivi d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
Elaboration et suivi d’une charte de Pays 
Exercice du DPU pour la réalisation d’opérations relevant des compétences de la Communauté de communes 
Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 
Création, aménagement et entretien de Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) industrielle, tertiaire, commerciale, agricole, artisanale et touristique 
d’intérêt communautaire 
Sont d’intérêt communautaire les ZAC d’un seul tenant d’une superficie supérieure à 2 hectares situées aux abords immédiats d’une voie 
départementale susceptible de supporter un trafic routier 
Constitution et gestion de réserves foncières nécessaires aux aménagements d’intérêt communautaire 
Création et gestion de réserves foncières situées sur le territoire de la Communauté de communes permettant la création de nouvelles zones et 
équipements reconnus d’intérêt communautaire 
 
Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté 
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités économique, commerciale, tertiaire, artisanale et touristique 
d’intérêt communautaire 
Sont d’intérêt communautaire les parcelles ZB 36-46-47 de Mairy-sur-Marne et toutes les zones d’activités futures d’un seul tenant d’une superficie 
supérieure à 2 hectares situées aux abords immédiats d’une voie départementale susceptible de supporter un trafic routier 
Actions favorisant le maintien, l’extension ou l’accueil d’activités économiques 
Sont d’intérêt communautaire les actions et aides visant à accueillir, maintenir, étendre ou valoriser des activités dans les secteurs de l’industrie, de 
l’artisanat, de l’agriculture, du commerce et du tourisme 
Développement numérique et déploiement de l’Internet à Haut Débit et Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication 
 
COMPETENCES OPTIONNELLES : 
 
Protection et mise en valeur de l’environnement le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie 
Déchets ménagers 
Collecte, traitement, élimination des déchets 
Création, gestion, entretien des moyens de production, de transport, de stockage et distribution d’eau potable 
Elaboration et suivi de zones de Développement (ZDE) et d’Energies Renouvelables 
Création et aménagement des itinéraires de randonnée 
Les chemins et sentiers de randonnées d’intérêt communautaire seront situés sur le territoire des communes membres et complémentaires au maillage 
des circuits de petites et de grandes randonnées. L’ornement et la signalétique implantés sur les chemins et sentiers de randonnées sont reconnus 
d’intérêt communautaire. 
 
Politique du logement et du cadre de vie 
 
Contractualisation ou accompagnement de procédures d’aménagement visant à l’amélioration de l’habitat par la rénovation du 
patrimoine immobilier 
Sont d’intérêt communautaire les actions menées sur les communes de la communauté et qui contribuent à améliorer les conditions d’accueil des 
habitants : réflexion pour assurer entre les communes une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 
 
Création, aménagement et entretien de la voirie 
Sont d’intérêt communautaire les voiries situées à l’intérieur des zones d’activité économique d’intérêt communautaire 
 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire 
 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels 
Est d’intérêt communautaire la bibliothèque intercommunale à Marson 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs 
Sont d’intérêt communautaire : 
- les plateaux multisports situés à Dampierre-sur-Moivre, Vésigneul-sur-Marne et Nuisement-sur-Coole 
- le mini terrain de football à Coupéville et le terrain de football à Marson 
 
Action sociale d’intérêt communautaire 
CIAS 
Maison d’Accueil pour Personnes Agées 
Création de maisons de santé 
Services d’accueil des enfants de moins de six ans 
Création et gestion de Relais assistantes maternelles 
Equipements et actions d’animation d’intérêt communautaire en faveur de la jeunesse 
Mise en place et gestion d’animateurs jeunesse chargés de la coordination et de la gestion des actions d’animation en faveur de la jeunesse des 
communes membres de la communauté de communes 
 
Tout ou partie de l’assainissement 
Contrôle, entretien et réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif 
 
ARTICLE 4 : Ces compétences pourront être modifiées par le conseil communautaire de la communauté de communes issue de la fusion de la 
Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la 
Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie dans les conditions fixées par l’article L 5211-41-3 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 24 - 

ARTICLE 5 : La représentativité des communes au sein de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la 
Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de 
communes de la Vallée de la Craie est fixée de la manière suivante : 
 
• du 1er janvier 2014 à la date de renouvellement des conseils municipaux en 2014 : 
 

Communes Délégués titulaires Délégués suppléants 
Breuvery-sur-Coole 3 3 
Cernon 2 2 
Cheppes-la-Prairie 2 2 
Chepy 3 3 
Coupetz 2 2 
Coupéville 2 2 
Dampierre-sur-Moivre 2 2 
Ecury-sur-Coole 3 3 
Faux-Vésigneul 3 3 
Francheville 2 2 
Le Fresne 2 2 
Mairy-sur-Marne 3 3 
Marson 2 2 
Moivre 2 2 
Nuisement-sur-Coole 3 3 
Omey 3 3 
Pogny 3 3 
Saint-Germain-la-Ville 3 3 
Saint-Jean-sur-Moivre 2 2 
Saint-Martin-aux-Champs 2 2 
Saint-Quentin-sur-Coole 2 2 
Sogny-aux-Moulins 2 2 
Togny-aux-Boeufs 2 2 
Vésigneul-sur-Marne 3 3 
Vitry-la-Ville 2 2 

 
• à compter de la date de renouvellement des conseils municipaux en 2014 : 

 
- Communes dont la population est comprise entre 1 et 250 habitants : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant 
- Communes dont la population est comprise entre 251 et 500 habitants : 2 délégués titulaires 
- Communes de plus de 500 habitants : 3 délégués titulaires 
 
ARTICLE 6 : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribuée à la Communauté de communes issue de la fusion de la 
Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la 
Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie. 
 
ARTICLE 7 : L’intégralité du personnel employé par chaque organisme fusionné est rattachée à la Communauté de communes issue de la fusion de la 
Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la 
Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie. 
 
ARTICLE 8 : Les archives de chaque organisme fusionné ayant encore une utilité administrative devront être remises à la Communauté de communes 
issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de 
communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie. Les archives définitives de chaque organisme fusionné 
seront transférées aux Archives départementales de la Marne.  
 
ARTICLE 9 : La Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la Communauté de communes du 
Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie reprendra les 
résultats de fonctionnement d’une part, et les résultats d’investissement d’autre part, des organismes fusionnant, ces deux résultats étant constatés 
pour chacun de ces organismes à la date d’entrée en vigueur de la fusion. 
 
ARTICLE 10 : Le régime fiscal de la Communauté de communes issue de la fusion de la Communauté de communes de la Guenelle, de la 
Communauté de communes du Mont de Noix, de la Communauté de communes de la Vallée de la Coole et de la Communauté de communes de la 
Vallée de la Craie est celui de la fiscalité  additionnelle. 
 
ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
      
ARTICLE 12 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Messieurs et Mesdames les maires des communes concernées, M. le président de 
la Communauté de communes de la Guenelle, Mme la présidente de la Communauté de communes du Mont de Noix, M. le président de la Communauté 
de communes de la Vallée de la Coole et M. le président de la Communauté de communes de la Vallée de la Craie sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et 
départemental des finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 mai 2013 
Le préfet,                                                     
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5ter du 31 mai 2013 – Page 25 - 

Arrêté préfectoral portant modification de 
l’article 2 – « Objet et compétences » 

des statuts de la Communauté de communes des Sources de la Vesle 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne, 

VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ; 
- La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ; 
- La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
- La délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes des Sources de la Vesle n° 2013-04-051 de la séance du 2 avril 2013 
relative à la modification des statuts de la Communauté de communes des Sources de la Vesle ; 
- Les délibérations des communes suivantes : 

• Courtisols : 16/04/2013 
• Poix : 14/05/2013 
• Somme-Vesle : 14/05/2013 

sont favorables aux modifications statutaires concernant l’article 2 – « Objet et compétences » 
 
Considérant que l’ensemble des communes membres de la Communauté de communes a délibéré favorablement à la modification des statuts de la 
Communauté de communes des Sources de la Vesle concernant l’article 2 – « Objet et compétences » ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les dispositions suivantes de l’article 2  - « Objet et Compétences » des statuts de la Communauté de communes des Sources de la 
Vesle : 

 
« 2.5 - CONSTRUCTION, EXTENSION, REHABILITATION ET ENTRETIEN D’EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE L’ENSEIGNEMENT 
PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

o Sont d’intérêt communautaire les bâtiments scolaires et le fonctionnement des services aux écoles 
 

o Sont d’intérêt communautaire : 
- le gymnase intercommunal situé à Courtisols 
- structure de tennis couvert créée à compter du 18/08/2006 » 

 
sont remplacées, à compter du 31 décembre 2013, par les dispositions suivantes : 
 
«  2.5 – CONSTRUCTION, EXTENSION, REHABILITATION ET ENTRETIEN D’EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE L’ENSEIGNEMENT 
PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE D’INTERET COMMUNAUTAIRE : 
 

• Sont d’intérêt communautaire les bâtiments scolaires (fonctionnement et investissement) 
 
• Sont d’intérêt communautaire : 

- Le gymnase intercommunal situé à Courtisols 
- La structure de tennis couvert à Courtisols à compter du 18/08/2006 » 

 
Article 2 : Les dispositions suivantes de l’article 2 - « Objet et Compétences » des statuts de la Communauté de communes des Sources de la Vesle : 
 
«  2.7 – SOCIAL : 
 

• Sont d’intérêt communautaire : 
- l’instruction des demandes d’aide sociale 
- le remboursement aux communes du prélèvement sur DGF au titre du contingent d’aide sociale » 
 

sont supprimées et remplacées, à compter du 31 décembre 2013, par les termes suivants : 
 
« 2.7 – Sans objet ». 
 
Article 3 : Dans le « 2.8 – SERVICES A LA FAMILLE » de l’article 2 – « Objet et compétences » des statuts de la Communauté de communes des 
Sources de la Vesle, les dispositions suivantes du second alinéa : 
 

• « construction, extension, aménagement et gestion d’une structure d’accueil de la petite enfance et du périscolaire » 
 

sont supprimées à compter du 31 décembre 2013. 
 
Article 4 : Les dispositions suivantes de l’article 2 - « Objet et Compétences » des statuts de la Communauté de communes des Sources de la Vesle : 
 
« 2.9 – BATIMENTS COMMUNAUX 
 

• investissement en matière de bâtiments communaux (hors bâtiments productifs de loyers), les frais de fonctionnement et d’entretien restant 
à la charge des communes membres ». 

 
sont remplacées, à compter du 31 décembre 2013, par : 
 
«  2.9 – BATIMENTS COMMUNAUX 
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• Sont d’intérêt communautaire : 
- Les églises (fonctionnement et investissement) ». 

 
Article 5 : Les autres dispositions des statuts de la Communauté de communes des Sources de la Vesle demeurent inchangées. 
 
Article 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la Communauté de communes des Sources de la Vesle, MM. les 
maires des communes concernées et M. le directeur régional et départemental des Finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29 mai 2013 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013 portant  extension  
de périmètre de la Communauté de communes de la région de Vertus  

aux communes d’Athis, de Moslins et de Pocancy 
  

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet du département de la Marne 

 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, notamment l’article 60 ; 
-  le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la  

Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunal de la Marne et ses annexes ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2012 portant projet de périmètre concernant l’extension de périmètre de la Communauté de communes de la 

région de Vertus aux communes d’Athis, de Pocancy et de Moslins ; 
- l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013 portant extension du périmètre de la Communauté de communes de la région de Vertus aux communes d’Athis, 

de Moslins et de Pocancy ; 
  

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Les dispositions du considérant suivant de l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013 portant extension de périmètre de la Communauté de 
communes de la région de Vertus aux communes d’Athis, de Moslins et de Pocancy : 
 
«  Considérant que les communes de Clamanges, Ecury-le-Repos, Germinon, Gionges, Givry-les-Loisy, Le Mesnil-sur-Oger, Pierre-Morains, Rouffy, Saint-
Mard-les-Rouffy, Val des Marais, Vert-Toulon, Vertus, Villeneuve-Renneville-Chevigny, Villers-aux-Bois et Villeseneux sont favorables ou prennent acte 
du projet de périmètre proposé dans l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2012 précité » 
 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« Considérant que les communes d’Athis, Clamanges, Ecury-le-Repos, Germinon, Gionges, Givry-les-Loisy, Le Mesnil-sur-Oger, Pierre-Morains, Rouffy, 
Saint-Mard-les-Rouffy, Val des Marais, Vert-Toulon, Vertus, Villeneuve-Renneville-Chevigny, Villers-aux-Bois, Villeseneux et Vouzy sont favorables ou 
prennent acte du projet de périmètre proposé dans l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2012 précité ». 
 
ARTICLE 2 : Les dispositions du considérant suivant de l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013 portant extension de périmètre de la Communauté de 
communes de la région de Vertus aux communes d’Athis, de Moslins et de Pocancy : 
 
«  Considérant que vaut également avis favorable au projet de périmètre l’absence de délibération dans le délai prescrit des communes de Bergères-les-
Vertus, Chaltrait, Etrechy, Loisy-en-Brie, Moslins, Pocancy et Soulières » 
 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« Considérant que vaut également avis favorable au projet de périmètre l’absence de délibération dans le délai prescrit des communes de Bergères-les-
Vertus, Chaltrait, Etrechy, Loisy-en-Brie, Moslins, Pocancy, Soulières et Voipreux ». 
 
ARTICLE 3 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013  portant extension de périmètre de la Communauté de communes de la 
région de Vertus aux communes d’ Athis, de Moslins et de Pocancy demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mmes et MM. les maires des communes concernées et M. le président de la 
Communauté de communes de la région de Vertus sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne et dont copie sera adressée à M. le directeur régional et départemental des finances publiques. 
 
 
Châlons-en-Champagne, le 23 mai 2013 
Pierre Dartout 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-préfecture de Reims 
 
 

Elections complémentaires – Commune de Courville 
 
Par arrêté n° 2013/SPR/PTDCT/20 en date du 24 mai 2013, les électeurs de la commune de Courville sont convoqués dimanche 23 juin 2013 et, si un 
deuxième tour est nécessaire, dimanche 30 juin 2013, afin d'élire quatre (4) conseillers municipaux. 
Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - Collectivités territoriales. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
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Les annexes de cet arrêté peuvent être consultées à la Direction départementale des territoires de la Marne – Service de l’économie 
agricole et du développement rural (SEADR) – Cité administrative Tirlet – 51000 Châlons en Champagne 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Unité territoriale de la DIRECCTE 
 
 

Agréments dans le cadre des services à la personnes 
 
Ont été délivrés, les 22, 23, 26 et 29 avril 2013, dans le cadre des services à la personne, les récépissés de déclaration aux organismes suivants : 
 

- ASSOCIATION ASSISTANCE SOLIDARITE – 51 rue Louvois – 51726 Reims cedex 
- CIAS de SEZANNE – 6 rue du Capitaine Faucon – 51120 Sézanne 
- Mme Nathalie DENIS – 3 rue Jean Rousseau – 51420 Witry-les-Reims 
- ENTREPRISE JARDINS SERVICES – 20 rue Marguerite Harang – 51370 Saint-Brice Courcelles 
- CCAS d’EPERNAY – 7 bis rue de Champagne – 51200 Epernay 
- ORRPA (Office rémois des retraités et personnes âgées) – 45 rue Chabaud – 51073 Reims cedex 

  
Ces documents peuvent être consultés à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi – Unité 
territoriale de la Marne – Service actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51037 Châlons en Champagne cedex. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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